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Cas pratique 

Monsieur Durand, Monsieur Dubois et Monsieur Dupont se sont associés il y a quelques années au sein de 

la société à responsabilité limitée Constructo dont l’objet social consiste en l’accomplissement de 

« travaux de maçonnerie, béton armé, travaux publics, terrassements et toutes activités relevant du secteur du bâtiment ». 

Monsieur Durand a été nommé gérant. Monsieur Dupont et Monsieur Dubois vous consultent sur plusieurs 

difficultés qu’ils rencontrent dans leurs relations avec Monsieur Durand. 

- La SARL Constructo a récemment procédé à des travaux de grande ampleur en vue de la rénovation

d’un vieux manoir. Malheureusement, les malfaçons sont nombreuses et les clients menacent de faire

jouer la garantie décennale. Cependant, Monsieur Dupont et Monsieur Dubois se sont rendus compte
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que Monsieur Durand n’avait pas fait souscrire d’assurance décennale à la société. Or les finances de 

la société ne permettraient pas d’indemniser les clients. 

- L’année passée, les associés s’étaient accordés sur l’urgence pour la société à acquérir un entrepôt dans

le quartier prisé où se situe le siège social de la SARL. Sans en avertir les associés, Monsieur Durand,

qui avait trouvé un entrepôt correspondant en tout point aux critères des associés, l’a fait acquérir à une

société civile immobilière qu’il dirige. Les associés n’ont eu d’autre choix que d’accepter de conclure

un contrat de location avec la SCI.

- Au même moment, Monsieur Durand a conclu une promesse synallagmatique de vente de l’ancien

entrepôt de la société, pour un prix de 110 000 euros, sans consulter les associés. Les statuts prévoient

pourtant que l’assemblée des associés doit être consultée pour tous les actes dont la valeur excède 50

000 euros. Aujourd’hui, l’acquéreur refuse de réitérer la cession devant notaire, au motif que cette clause

statutaire limitant le pouvoir du dirigeant n’a pas été respectée. A défaut de réalisation de la vente,

l’équilibre financier de la société serait gravement mis en péril.

Que pensez-vous de ces différentes difficultés ?
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Document 1 : Cass. civ., 4 juin 1946, Motte 

Sur le cinquième moyen ; Attendu que l’arrêt attaqué (Douai, 7 mai 1943) annule la résolution votée par 

l’assemblée générale qui modifie l’article 24 des statuts sociaux et investi le président directeur général 

de l’ensemble des pouvoirs attribués jusqu’alors au conseil d’administration ; 

Attendu, en effet, que la société anonyme est une société dont les organes sont hiérarchisés et dans 

laquelle l’administration est exercée par un conseil élu par l’assemblée générale ; qu’il n’appartient donc 

pas à l’assemblée générale d’empiéter sur les prérogatives du conseil en matière d’administration ; 

Attendu, il est vrai, que le pourvoi allègue les dispositions des articles 21 et 25 des statuts sociaux 

nouveaux qui maintiennent en principe au conseil d’administration l’élection du président et les pouvoirs 

qui lui sont confiés par les lois en vigueur ; 

Mais attendu que les dispositions contradictoires précitées rendaient nécessaires une interprétation par 

les juges du fond ; que, dès lors, ceux-ci en appréciant comme il l’ont fait que l’article 24 déroge aux 

pouvoirs propres du conseil d’administration, n’ont violé aucun des textes de lois visés par le moyen, 

Rejette (…) le cinquième moyen ; 

Document 2 : Cass. civ. 2ème 23 oct. 1985, n° 83-12.007 

SUR LE PREMIER MOYEN : VU L'ARTICLE 113 DE LA LOI DU 24 JUILLET 1966, ENSEMBLE 

L'ARTICLE 117 DU NOUVEAU CODE DE PROCEDURE CIVILE ; 

ATTENDU QUE LA DISPOSITION DU PREMIER DE CES TEXTES QUI DECLARE 

INOPPOSABLE AUX TIERS LES DISPOSITIONS DES STATUTS LIMITANT LES POUVOIRS 

DU PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION D'UNE SOCIETE ANONYME 

N'INTERDIT PAS AUX TIERS DE S'EN PREVALOIR POUR JUSTIFIER DU DEFAUT DE 

POUVOIR DE CE PRESIDENT A FIGURER AU PROCES COMME REPRESENTANT DE LA 

SOCIETE ; 

ATTENDU SELON L'ARRET ATTAQUE QUE LE PRESIDENT DU CONSEIL 

D'ADMINISTRATION DE LA SOCIETE D'EQUIPEMENT DE LA GUADELOUPE (SODEG) 

AVAIT AU NOM DE CETTE SOCIETE PRESENTE REQUETE A UN PRESIDENT DU 

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE AUX FINS D'ETRE AUTORISE A PRENDRE UNE 

INSCRIPTION PROVISOIRE D'HYPOTHEQUE JUDICIAIRE SUR LES BIENS DE M. X... PUIS 

RELEVE APPEL DE L'ORDONNANCE LUI REFUSANT CETTE AUTORISATION ; 

QUE M. X... A DEVANT LA COUR D'APPEL EXCIPE DE LA NULLITE DE LA REQUETE 

INITIALE ET DE LA DECLARATION D'APPEL AU VU DES STATUTS DE LA SODEG 

RESERVANT L'EXERCICE DES ACTIONS EN JUSTICE AU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DE CETTE SOCIETE ; 

ATTENDU QUE POUR DECLARER LA PROCEDURE VALABLEMENT ENGAGEE ET 

POURSUIVIE AU NOM DE LA SOCIETE  PAR  SON  PRESIDENT,  LA  COUR  D'APPEL ENONCE 

QUE LES DISPOSITIONS DES STATUTS SONT INOPPOSABLES AUX TIERS ; 

QU'EN STATUANT AINSI, ELLE A VIOLE LES TEXTES SUSVISES ; 

PAR CES MOTIFS, ET SANS QU'IL Y AIT LIEUDE STATUER SUR LE  SECOND  MOYEN, CASSE 

ET ANNULE L'ARRET RENDU LE 31 JANVIER 1983 ENTRE LES PARTIES, PAR LA COUR 

D'APPEL DE BASSE-TERRE ; 

REMET, EN CONSEQUENCE, LA CAUSE ET LES PARTIES DANS L'ETAT OU ELLES SE 

TROUVAIENT AVANT LEDIT ARRET ET, POUR ETRE FAIT DROIT, LES RENVOIE 

DEVANT LA COUR D'APPEL DE BASSE-TERRE AUTREMENT COMPOSEE, A CE 

DESIGNEE PAR DELIBERATION SPECIALE PRISE EN LA CHAMBRE DU CONSEIL  
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Document 3 : Cass. com., 13 nov. 2013, 12-25.675 

 
Sur le moyen unique, pris en sa première branche : 

Vu les articles L. 223-18 du code de commerce et 117 du code de procédure civile ; 

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que la SARL Société de transports de marchandises (la société STM), ayant 

formé une surenchère du dixième à la suite de l'adjudication, sur saisie immobilière, de biens qui 

appartenaient à M. et Mme X..., la société Deleflie, adjudicataire de l'un des lots, a demandé que la 

surenchère soit déclarée irrecevable au motif que le gérant de la société STM ne justifiait pas avoir été 

autorisé à accomplir un tel acte par une décision collective des associés ; 

Attendu que pour accueillir cette demande, l'arrêt, après avoir énoncé que les tiers peuvent se prévaloir 

des statuts pour justifier du défaut de pouvoir du dirigeant pour figurer au procès comme représentant de 

la personne morale, retient que la limitation des pouvoirs du gérant de la société STM résulte de la clause 

des statuts de cette dernière selon laquelle tout achat, vente ou échange d'immeubles  ne  pourront être 

réalisés sans avoir été autorisés par une décision collective des associés ; 

Attendu qu'en statuant ainsi, alors qu'elle relevait que les statuts de la société STM précisaient que la 

limitation, « à titre de règlement intérieur », des pouvoirs du gérant pour l'accomplissement de certains 

actes ne pouvait être opposée aux tiers ni invoquée par eux, ce dont il résultait que la société Deleflie 

n'était pas fondée à se prévaloir des statuts de la société STM pour contester le pouvoir du gérant de cette 

dernière de la représenter en justice, la cour d'appel a violé les textes susvisés ; 

PAR CES MOTIFS et sans qu'il y ait lieu de statuer sur la seconde branche du moyen : 

CASSE ET ANNULE, (…) 

 
Document 4 : Cass. com., 20 mai 2003, Bull. civ. IV, n° 84 

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Saint Denis de La Réunion, 4 mai 1999), que Mme X..., agissant en qualité 

de gérante de la société SBTR, a cédé à la Société d’application de techniques de l’industrie (société 

SATI) deux créances qu’elle avait déjà cédées à la Banque de La Réunion ; que la société SATI a demandé 

que Mme X... soit condamnée à réparer le préjudice résultant du défaut de paiement de ces créances ; 

Sur le moyen unique, pris en sa première branche : 

Attendu que Mme X... fait grief à l’arrêt d’avoir retenu sa responsabilité, alors, selon le moyen, que la 

responsabilité personnelle d’un dirigeant ne peut être retenue que s’il a commis une faute séparable de 

ses fonctions et qui lui soit imputable personnellement ; qu’il résulte seulement des constatations de 

l’arrêt attaqué que la société SBTR, représentée par son gérant Mme X..., a cédé à la société SATI en 

règlement de livraisons de matériaux deux créances qu’elle détenait respectivement sur la SEMADER et 

la SHLMR après les avoir cédées une première fois à la Banque de La Réunion ; qu’en décidant, pour 

condamner Mme X... personnellement à réparer le préjudice résultant du non règlement des créances 

cédées en second lieu, que Mme X... avait ainsi commis une faute détachable de ses fonctions sans 

caractériser le moindre agissement de cette dernière étranger aux cessions de créances consenties par elle 

au nom et pour le compte de la société SBTR dans l’exercice de ses fonctions de gérant, la  cour d’appel 

a violé l’article 52 de la loi du 24 juillet 1966 ; 

Mais attendu que la responsabilité personnelle d’un dirigeant à l’égard des tiers ne peut être retenue  que 

s’il a commis une faute séparable de ses fonctions ; qu’il en est ainsi lorsque le dirigeant commet 

intentionnellement une faute d’une particulière gravité incompatible avec l’exercice normal des fonctions 

sociales ; 

Attendu qu’ayant constaté que Mme X... avait volontairement trompé la société SATI sur la solvabilité 

de la société SBTR qu’elle dirigeait, ce qui lui a permis de bénéficier de livraisons que sans de telles 

manœuvres elle n’aurait pu obtenir, la cour d’appel en a exactement déduit que Mme X... avait commis 

une faute séparable de ses fonctions engageant sa responsabilité personnelle ; que le moyen n’est pas 

fondé ; 

PAR CES MOTIFS : REJETTE le pourvoi 
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Document 5 : Cass. com., 28 sept. 2010, Bull. civ. IV, n° 146 

Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche : 

Vu l'article L. 223-22 du code de commerce, ensemble l'article L. 243-3 du code des assurances ; 

Attendu que le gérant d'une société à responsabilité limitée qui commet une faute constitutive d'une 

infraction pénale intentionnelle, séparable comme telle de ses fonctions sociales, engage sa responsabilité 

civile à l'égard des tiers à qui cette faute a porté préjudice ; 

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. et Mme X... ont confié à la société STS, entreprise de bâtiment qui 

avait Mme Y... pour gérante, la réalisation de travaux de rénovation, y compris le gros oeuvre, dans un 

immeuble leur appartenant ; que les travaux ont commencé au cours de la première semaine d'octobre 

2000 ; que des malfaçons et inexécutions diverses ayant été constatées, M. et Mme X..., faisant valoir 

que Mme Y... avait engagé sa responsabilité à leur égard en ne faisant pas souscrire à la société qu'elle 

dirigeait une assurance couvrant sa garantie décennale, l'ont assignée en paiement de dommages-intérêts 

après la mise en liquidation judiciaire de la société STS ; 

Attendu que pour rejeter cette demande, l'arrêt retient que, même constitutif du délit prévu et réprimé par 

les articles L. 111-34 du code de la construction et de l'habitation et L. 243-3 du code des assurances, et 

caractérisant une abstention fautive imputable à la gérante de la société STS assujettie à l'obligation 

d'assurance, le défaut de souscription des assurances obligatoires de dommages et de responsabilité n'était 

pas séparable des fonctions de dirigeant ; qu'il ajoute que la société STS a négocié avec une compagnie 

d'assurances pour être garantie au point qu'elle a pu penser-fût-ce de façon  erronée qu'elle était couverte 

ou à la veille de l'être au moment où elle a entrepris le chantier X... et que seul le contrat finalement signé 

en novembre 2000 a caractérisé qu'il n'y avait pas de reprise du passé ; 

Attendu qu'en statuant ainsi, alors qu'il résultait de ses constatations que Mme Y... avait sciemment 

accepté d'ouvrir le chantier litigieux sans que la société STS fût couverte par une assurance garantissant 

la responsabilité décennale des constructeurs, la cour d'appel a violé les textes susvisés ; 

PAR CES MOTIFS et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs : 

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 4 février 2009, entre les parties, par   la 

cour d'appel de Douai ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où  elles se trouvaient 

avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de  Douai, autrement composée 

; 

Document 6 : Cass. civ. 3ème 10 mars 2016, 14-15.326, publié 

Sur le moyen unique : 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 4 juillet 2013), que la société civile immobilière Z... (la 

SCI) et M. et Mme Z... ont confié à la société Clé du Sud, ayant pour gérant M. X..., la construction de cinq 

chalets ; que, se plaignant de désordres de construction, les maîtres de l'ouvrage ont, après avoir obtenu la 

désignation d'un expert et une provision, assigné en indemnisation la société Clé du  Sud,  depuis en 

liquidation judiciaire, et M. X... à titre personnel ; 

Attendu que M. X... fait grief à l'arrêt de le condamner à payer à la SCI diverses sommes, alors, selon le 

moyen que le défaut de souscription des assurances de dommage et de responsabilité constitutives d'une 

infraction pénale et caractérisant une abstention fautive imputable au dirigeant de la personne morale  n'est 

pas séparable des fonctions de dirigeant de cette personne morale ; qu'en déclarant le contraire, la cour 

d'appel a violé les articles L. 223-22 du code de commerce, L. 241-1, L. 242-1 et L. 243.-3 du code des 

assurances ; 

Mais attendu qu'ayant retenu que M. X..., gérant de la société Clé du Sud, qui n'avait pas souscrit d'assurance 

décennale, avait commis une faute intentionnelle, constitutive d'une infraction pénale, la cour d'appel en a 

exactement déduit qu'il avait commis une faute séparable de ses fonctions sociales et engagé sa 

responsabilité personnelle ; 

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE  le pourvoi 
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Document 7 : Cass. com., 27 févr. 1996, Bull. civ. IV, n° 65, Vilgrain 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 19 janvier 1994), que le 27 septembre 1989, Mme X... a vendu à M. 

Bernard Vilgrain, président de la société Compagnie française commerciale et financière (société CFCF), 

et, par l'intermédiaire de celui-ci, à qui elle avait demandé de rechercher un acquéreur, à MM. Francis  Z..., 

Pierre Z... et Guy Y... (les consorts Z...), pour qui il s'est porté fort, 3 321 actions de ladite société pour le 

prix de 3 000 francs par action, étant stipulé que, dans l'hypothèse où les consorts Z... céderaient l'ensemble 

des actions de la société CFCF dont ils étaient propriétaires avant le 31 décembre 1991, 50 % du montant 

excédant le prix unitaire de 3 500 francs lui serait reversé ; que 4 jours plus tard les consorts Z... ont cédé 

leur participation dans la société CFCF à la société Bouygues pour le prix de 8 800 francs par action ; que 

prétendant son consentement vicié par un dol, Mme X... a assigné les consorts Z... en réparation de son 

préjudice ; 

Sur le premier moyen pris en ses cinq branches : 

Attendu que M. Bernard Vilgrain fait grief à l'arrêt de l'avoir condamné, à raison d'une réticence dolosive, 

à payer à Mme X..., une somme de 10 461 151 francs avec intérêts au taux légal à compter du 1er   octobre 

1989 alors, selon le pourvoi, d'une part, que, si l'obligation d'informer pesant sur le cessionnaire, et que 

postule la réticence dolosive, concerne les éléments susceptibles d'avoir une incidence sur la valeur des 

parts, que ces éléments soient relatifs aux parts elles-mêmes ou aux actifs et aux passifs des sociétés en 

cause, elle ne peut porter, en revanche, sur les dispositions prises par le cessionnaire pour céder à un tiers 

les actions dont il est par ailleurs titulaire ; d'où il suit que l'arrêt attaqué a été rendu en violation de l'article 

1382 du Code civil, s'il faut considérer que les conséquences de la réticence dolosive sont régies par ce 

texte, de l'article 1116 du Code civil, s'il faut attacher à ce texte les conséquences de la réticence dolosive ; 

alors, d'autre part, que le fait à le supposer établi pour le cessionnaire de s'abstenir d'offrir au cédant de 

s'associer à lui, dans la négociation qu'il a parallèlement entreprise, pour céder à un tiers ses propres titres, 

est étranger, par hypothèse, à l'obligation d'informer, et donc à la réticence dolosive, qui  n'a pour objet que 

de sanctionner l'inexécution de l'obligation d'informer pesant sur le cessionnaire ; d'où il suit que l'arrêt 

attaqué a été rendu en violation de l'article 1382 du Code civil s'il faut considérer que les conséquences de 

la réticence dolosive sont régies par ce texte, de l'article 1116 du Code civil, s'il faut rattacher à ce texte les 

conséquences de la réticence dolosive ; alors, en outre, que le cessionnaire est libre d'offrir ou de ne pas 

offrir au cédant, de s'associer à une négociation qu'il a entreprise pour la cession à   un tiers des titres qu'il 

détient d'ores et déjà dans le capital de la société en cause ; qu'en décidant le contraire, les juges du fond 

ont violé l'article 1134 du Code civil, ensemble le principe de la liberté de contracter ; alors, au surplus, que 

l'obligation d'informer, que sanctionne la réticence dolosive, suppose premièrement, que le créancier de 

l'obligation n'ait pas été informé, deuxièmement qu'il n'ait pas eu l'obligation de son côté de mettre en 

oeuvre certains moyens d'être informé ; qu'en lui reprochant de n'avoir pas informé Mme X... de l'existence 

d'un groupement d'intérêt économique constitué le 30 septembre 1988, sans répondre à ses conclusions 

faisant valoir que Mme X... dont il est constant qu'elle ait été assistée d'un avocat, professeur de droit, 

spécialisé en droit des affaires savait, ou aurait dû savoir, notamment par des informations publiées par la 

presse nationale, qu'un GIE avait été constitué entre la SNCF et la société Les Grands moulins de Paris, 

pour coordonner les études d'aménagement et de répartition des frais (conclusions signifiées le 16 novembre 

1993, pages 3 et 4), les juges du fond ont  privé leur décision de base légale au regard de l'article 1382 du 

Code civil s'il faut considérer que les conséquences de la réticence dolosive sont régies par ce texte, de 

l'article 1116 du Code civil, s'il faut rattacher à ce texte les conséquences de la réticence dolosive et alors, 

enfin, que les liens d'amitié et de confiance que lui-même et Mme X... avaient pu entretenir par le passé, 

étaient sans incidence sur l'existence ou l'étendue des obligations pesant sur lui, en sa qualité de 

cessionnaire, dès lors que, ayant pris le parti de ne pas donner suite à sa lettre du 28 janvier 1988, Mme X... 

avait pris la décision unilatérale de consulter une banque, de se faire assister d'un conseil spécialisé en droit 

des affaires et d'entreprendre des négociations avec les consorts Z..., par le truchement de ce conseil 

constitué mandataire ; qu'à cet égard encore les juges du fond ont violé l'article 1382 du Code civil s'il faut 

considérer que les conséquences de la réticence dolosive sont régies par ce texte, l'article 1116 du Code 

civil, s'il faut rattacher à ce texte les conséquences de la réticence dolosive ; 
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Mais attendu que l'arrêt relève qu'au cours des entretiens que Mme X... a eu avec M. Bernard Vilgrain, 

celui-ci lui a caché avoir confié, le 19 septembre 1989, à la société Lazard, mission d'assister les membres 

de sa famille détenteurs du contrôle de la société CFCF dans la recherche d'un acquéreur de leurs titres et 

ne lui a pas soumis le mandat de vente, au prix minimum de 7000 francs l'action, qu'en vue de cette cession 

il avait établi à l'intention de certains actionnaires minoritaires de la société, d'où il résulte qu'en intervenant 

dans la cession par Mme X... de ses actions de la société CFCF au prix, fixé après révision, de 5 650 francs 

et en les acquérant lui-même à ce prix, tout en s'abstenant d'informer le cédant des négociations qu'il avait 

engagées pour la vente des mêmes actions au prix minimum de 7 000 francs, M. Bernard Vilgrain a manqué 

au devoir de loyauté qui s'impose au dirigeant d'une société à l'égard de tout associé, en particulier lorsqu'il 

en est intermédiaire pour le reclassement de sa participation ; que par ces seuls motifs, procédant à la 

recherche prétendument omise, la cour d'appel a pu retenir l'existence d'une réticence dolosive à l'encontre 

de M. Bernard Vilgrain ; d'où il suit que le moyen ne peut être accueilli ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi. 

Document 8 : Cass. com., 24 févr. 1998, Bull. civ. IV, n° 86, Kopcio 

Attendu qu'il résulte des énonciations de l'arrêt attaqué que M. X..., après avoir travaillé en qualité de 

directeur de région dans la société CRPI, a été nommé le 25 janvier 1990 gérant d'une de ses filiales la 

société PIC ayant pour objet la distribution et l'entretien de matériels de lutte contre l'incendie ; que cette 

nomination s'est accompagnée d'un engagement de non-concurrence pour une durée de trois années à dater 

de la cessation de ses fonctions, la clause de non-concurrence s'accompagnant, en cas de non- respect, du 

versement d'une indemnité de 1 million de francs ; que, le 26 décembre 1990, la société PIC s'est 

transformée en société anonyme et il a été mis fin  aux fonctions de gérant de M. X... ; que le 15  mars 1991, 

le conseil d'administration l'a nommé directeur général étant précisé dans le  procès verbal que, de ce fait, 

il était mis fin sans contrepartie et sans indemnité à tout contrat de travail ayant pu exister entre la société 

et l'intéressé ; que le 30 mars 1992, M. X... a démissionné de ses fonctions et a créé, peu après une société 

concurrente, la société ORSI ; que la société PIC l'a alors assigné en dommages-intérêts devant le tribunal 

de grande instance pour non respect de la clause de non-concurrence signée le 25 janvier 1990 ; 

Sur le premier moyen, pris en ses deux branches : (sans intérêt) ; 

Mais sur le second moyen : 

Vu l'article 1382 du Code civil ; 

Attendu que pour rejeter la demande en dommages-intérêts formée par la société PIC, l'arrêt énonce que 

M. X... étant délié de la clause de non-concurrence, avait totale liberté de travail et de concurrence avec la

société PIC et, que si à l'époque où il a démissionné de la société, d'autres collaborateurs de cette entreprise

ont " massivement démissionné ", il n'est pas établi que cette démission collective ait relevé d'une action

concertée, organisée par M. X... ; que l'arrêt relève encore que par la suite certains d'entre  eux faisant l'objet

de plaintes ou de procédures de la part de la société PIC ont été embauchés par la société ORSI créée par

M. X..., mais que la preuve n'est pas rapportée que celui-ci ait usé de manoeuvres ou de pressions pour

débaucher le personnel ;

Attendu qu'en se déterminant ainsi, alors qu'ayant constaté que M. X... avait exercé successivement les 

fonctions de gérant, puis après sa transformation en société anonyme, de directeur général de la société PIC, 

ce dont il découlait qu'il était tenu à une obligation de loyauté à l'égard de cette entreprise, et après avoir 

relevé les démissions massives des salariés de la société PIC pour rejoindre la société créée par M. X..., 

sans vérifier de façon concrète, ainsi que le soutenait la société PIC dans ses écritures, les conditions 
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dans lesquelles certains d'entre eux avaient été déliés de la clause de non-concurrence qu'ils avaient 

souscrite, M. X... étant encore directeur général de cette entreprise, la cour d'appel n'a pas donné de base 

légale à sa décision ; 

PAR CES MOTIFS : 

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 12 décembre 1995, entre les parties, 

par la cour d'appel d'Amiens ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se 

trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Douai. 

Document 9 : Cass. com., 15 nov. 2011, Bull. civ. IV, n° 188. 

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que la société à responsabilité limitée Clos du Baty, ayant pour gérant M. X... 

et pour autres associés la société Fabi, M. Y... et la société DL finances, a engagé la construction de  la 

première des deux tranches d'un programme immobilier destiné à la gendarmerie nationale ; que reprochant 

à M. X... et à la société Fabi d'avoir détourné à leur profit les bénéfices de la première tranche du programme 

immobilier et d'avoir fait réaliser la seconde par une société civile immobilière Chanterie, ayant pour gérant 

M. X..., M. Y... et la société DL finances les ont assignés en paiement de dommages- intérêts pour

concurrence déloyale et ont sollicité la condamnation de M. X... et de la société Fabi au paiement de

dommages-intérêts pour comportement déloyal ; que le 7 février 2007, M. Y... et la société DL finances ont

déposé plainte avec constitution de partie civile des chefs de divers délits financiers visant M. X... en sa

qualité de gérant de la société Clos du Baty ;

(...) 

Et sur le second moyen, pris en sa deuxième branche : 

Attendu que M. Y... et la société DL finances font grief à l'arrêt d'avoir rejeté leurs demandes en  paiement 

de dommages-intérêts alors, selon le moyen, que l'associé, tenu d'un devoir de loyauté, ne peut entreprendre, 

sans en informer les autres associés, un projet pour le compte d'une autre société, fût-il distinct, qui vient 

en concurrence avec celui présenté par la société ; que dès lors, en considérant que la société Fabi n'avait 

pas engagé sa responsabilité, par des motifs inopérants selon lesquels l'abandon du projet initial était le fruit 

de la volonté de la gendarmerie et que les deux projets étaient distincts, sans rechercher, ainsi qu'elle y était 

expressément invitée, si l'associé n'avait pas engagé sa responsabilité en menant de front deux projets 

parallèles pour deux sociétés différentes, sans en informer ses coassociés, la cour d'appel a privé sa décision 

de base légale au regard de l'article 1382 du code civil ; 

Mais attendu que, sauf stipulation contraire, l'associé d'une société à responsabilité limitée n'est, en cette 

qualité, tenu ni de s'abstenir d'exercer une activité concurrente de celle de la société ni d'informer celle-ci 

d'une telle activité et doit seulement s'abstenir d'actes de concurrence déloyaux ; que le moyen n'est pas 

fondé ; 

Et attendu que le second moyen, pris en sa troisième branche, ne serait pas de nature à permettre 

l'admission du pourvoi ; 

Mais sur le second moyen, pris en sa première branche : 

Vu l'article L. 223-22 du code de commerce ; 

Attendu que pour rejeter la demande de M. Y... et de la société DL finances en paiement de dommages- 

intérêts en réparation du préjudice causé par l'attitude déloyale de M. X..., l'arrêt retient que la gendarmerie 

nationale qui devait investir massivement dans la commune de Saint-Astier a très largement réduit l'ampleur 

de ses projets et que l'opération de construction finalement portée par la société La Chanterie constituait un 

projet distinct de celui que se proposait de réaliser la société Clos du Baty ; 

Attendu qu'en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à exclure tout manquement de M. X... à 

l'obligation de loyauté et de fidélité pesant sur lui en raison de sa qualité de gérant de la société Clos du 

Baty, lui interdisant de négocier, en qualité de gérant d'une autre société, un marché dans le même domaine 

d'activité, la cour d'appel a privé sa décision de base légale ; 
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PAR CES MOTIFS : 

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il a rejeté les demandes de M. Y... et de la société DL 

finances en paiement de dommages-intérêts à l'encontre de M. X..., l'arrêt rendu le 26 janvier 2010, entre 

les parties, par la cour d'appel de Bordeaux ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans 

l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de 

Bordeaux, autrement composée. 

Document 10 : Cass. com., 18 déc. 2012, Bull. civ. IV, n° 233 

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que le 2 octobre 2001, Mme X...et MM. Y..., Z..., A..., E..., D...et B..., 

médecins, ont constitué une société par actions simplifiée dénommée Clinique esthétique de Paris Spontini 

(la société CEPS) ayant pour objet l'exploitation d'une clinique ; que M. B...était membre du Comité de 

direction de la société CEPS ; que le 2 avril 2003, MM. B...et D...ont cédé leurs actions à leurs confrères ; 

que le 21 février 2005, ces derniers ont cédé leurs actions à la Compagnie générale de santé ; que reprochant 

à M. B...et à M. C..., notaire et beau-frère de ce dernier, d'avoir au mois de janvier 2003 fait l'acquisition, 

par sociétés interposées, de l'immeuble dans lequel était exploitée la clinique, alors que le premier 

connaissait l'objectif poursuivi par les autres associés d'acquérir cet immeuble en leur nom propre, et alors 

que le second avait reçu mandat de négocier l'opération pour leur compte, Mme X...et MM. Y..., Z..., A...et 

E...les ont fait assigner en paiement de dommages-intérêts ; que M. D...  est intervenu volontairement à 

l'instance ; 

Sur le premier moyen : 

Attendu que ce moyen ne serait pas de nature à permettre l'admission du pourvoi ; 

Mais sur le second moyen, pris en sa première branche : 

Met sur sa demande hors de cause M. C...; 

Vu les articles L. 227-8 et L. 225-251, alinéa 1, du code de commerce ; 

Attendu que pour rejeter les demandes dirigées contre M. B..., la cour d'appel retient, par motifs propres et 

adoptés, que si l'opération d'acquisition de l'immeuble litigieux a été mise en oeuvre sans la moindre 

transparence à l'égard des autres associés, la seule indélicatesse de M. B...dans son comportement ou la 

recherche à son seul profit d'une opération financièrement avantageuse ne suffisent pas à caractériser    une 

faute de ce dirigeant envers ses associés ; qu'il retient encore qu'une violation par M. B...de ses obligations 

d'associé et de membre du comité de direction de la société CEPS ne peut être retenue à son encontre 

puisque ce n'est pas en sa qualité d'associé ou de dirigeant de cette société qu'il a agi en participant à 

l'opération d'acquisition par le biais d'un crédit-bail ; 

Attendu qu'en statuant ainsi, alors qu'elle constatait que M. B..., dirigeant de la société CEPS, avait laissé 

les autres associés dans l'ignorance de l'opération d'acquisition pour son compte personnel  d'un  immeuble 

que les associés entendaient acheter ensemble pour y exercer leur activité, ce dont il résultait que ce 

dirigeant avait manqué à son devoir de loyauté envers eux, la cour d'appel a violé les textes susvisés ; 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur le dernier grief : 

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il rejeté les demandes de Mme X...et de MM. Z..., D..., 

Cornette de Saint Cyr, A...et E...dirigées contre M. B..., l'arrêt rendu le 14 juin 2011, entre les parties, par 

la cour d'appel de Paris ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l'état où elles se 

trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Paris, autrement 

composée 
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